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« L’État au concret1 ». Les préfets dans la Première Guerre mondiale (1914-1918)

Laure Machu et Gildas Tanguy

Léon Mirman, alors fraîchement nommé en août 1914, se souvient de ses premières semaines à la tête du département.

Je viens de lire d’un trait Nancy sauvée. Journal d’un bourgeois de Nancy, de René Mercier […]. Ce journal s’étend du 28 juillet au 13 septembre 1914. Il comprend, il devait comprendre trois parties : l’enthousiasme, les jours noirs, le salut. Il n’est pas possible que l’âme humaine éprouve jamais, durant six semaines, une série d’émotions plus diverses et plus fortes. […]. On verra combien, nous étions, à Nancy, réduits à la portion congrue. Le télégraphe et le téléphone ne fonctionnaient que pour l’armée ; les lettres, avant de partir ou de nous être distribuées (je dis « nous » parce que je supportais avec sérénité la loi commune) subissaient un long stage dans quelque mystérieux « purgatoire » […].

Dans sa lettre du 9 août 1914, René Mercier, signalant la nomination, ce jour même, du nouveau préfet de Meurthe-et-Moselle, écrivait ces mots très justes :

Il lui sera nécessaire de s’inspirer de l’esprit des populations lorraines plutôt que de l’inspirer. Oui, le devoir était là ; puissé-je l’avoir accompli, car je ne m’en suis jamais assigné d’autre, ni de plus élevé. Sans doute, il appartint à tel ou tel de parler au nom de ces populations, d’exprimer ce qu’elles ressentaient, de traduire leur confiance à certaines heures tragiques, de faire connaître au-dehors leur détermination de tout supporter pour le triomphe de la cause sacrée de la Patrie. Mais ce serait les calomnier que de prêter à qui que ce fût le rôle d’avoir été, à un moment quelconque, leur guide ou leur soutien. […]

Qu’on essaie de se figurer l’état d’esprit des Nancéiens en août 1914. […] [Malgré le destin funeste qu’on ne cessait de leur promettre], ils espéraient ! Ils espéraient au début d’août. Ils espéraient bien entendu lorsque, refoulant les Boches qui avaient pénétré jusqu’à Badonviller, jusqu’à Crévic, et y avaient commis leurs premiers crimes, nos troupes franchissaient la frontière. […] Ils espérèrent encore à mesure que les nouvelles de Belgique et du Nord devinrent plus graves. […] Ils continuèrent à espérer à l’heure où nous sentions l’étreinte se resserrer autour de la ville, à l’heure où, de la place Stanislas, on voyait les éclatements des obus. Ils continuèrent à espérer pendant les jours si désagréables où nul ne pouvait faire un pas à Nancy sans sauf-conduit, où il fallait montrer patte blanche pour traverser un pont, où le préfet devait demander à l’armée les papiers nécessaires pour que les pompes automobiles de la Compagnie de Nancy pussent aller éteindre les incendies dans les faubourgs de la ville. […] Ils n’avaient aucune raison d’espérer et ils espérèrent cependant. […]

Le mourant peut-il, [au] moment suprême, concentrer toute son attention sur l’heure de son existence qui lui parut la plus belle ? Si cette faveur m’est accordée, je reverrai donc les minutes sacrées durant lesquelles j’ai reçu au téléphone le texte de l’ordre du jour par lequel le général Joffre annonçait la victoire de la Marne […] ; je revivrai ces heures d’allégresse magnifique durant lesquelles, à travers les rues désertes et silencieuses, dans la nuit opaque, en auto sans phare, à folle allure, au risque de me rompre les os contre la porte Saint-Nicolas, je filai aux quatre coins de la ville, pour aller porter, dans les ambulances, aux blessés, qui par leur héroïsme, l’avaient rendue possibles, cette nouvelle de la « résurrection de la France »… Pour avoir goûté une première fois à cette joie divine, je ne regrette pas d’avoir vécu, et si ma vie morale doit s’éteindre à jamais au milieu, de l’ivresse délicieuse de ce souvenir, je ne crains pas la mort2.

Malgré toutes les limites de l’illusion biographique, ce témoignage d’un « préfet au front » donne à voir l’extrême difficulté à exercer les missions dévolues aux préfets dans cette configuration exceptionnelle. Sont ainsi abordés en filigrane les rapports complexes avec les autorités militaires et plus largement les relations entre le civil et le militaire, l’endossement du rôle préfectoral de représentation et d’incarnation de l’État en situation de guerre au cœur même du département ou, encore, la remise en cause de tous les savoirs de gouvernement les plus assurés et les plus routiniers dans ce moment d’urgence administrative et bureaucratique continue. Ce récit nous invite surtout à entrer dans la boîte noire de l’État au concret. Dit autrement, comment ces « gardiens de l’État3 » ont-ils investi leur rôle dans ce moment inédit et tragique ? Dans les multiples travaux qui ont, depuis le manifeste programmatique publié en 1994 par Stéphane Audoin-Rouzeau et Annette Becker, renouvelé l’historiographie de la Grande Guerre4, l’État – soit « l’ensemble des agents et des institutions qui luttent et travaillent à la concentration de ressources organisationnelles, matérielles et symboliques leur permettant de revendiquer avec succès le monopole de la violence physique et symbolique légitime et d’en assurer les conditions de reproduction5 » – demeure le parent pauvre d’une historiographie très largement dominée par une approche culturelle de la Grande Guerre6.

Le décentrement opéré depuis plusieurs années par de nombreux chercheurs7 a toutefois ouvert la voie à un retour de la place de l’État dans la guerre8, nous rappelant que la « guerre est donc aussi une affaire de l’État9 ». Certains grands corps – sous l’égide de leur comité d’histoire respectif – ont ainsi fait l’objet de travaux collectifs dans le cadre du centenaire. C’est le cas notamment du Conseil d’État, de la Cour des comptes ou de l’Inspection générale des finances10. Divers travaux ont ainsi permis de documenter leur rôle dans les « mises en guerre11 » des sociétés européennes pour comprendre comment l’État fait la guerre (explorer les décisions prises, les stratégies élaborées, les pratiques mises en œuvre dans le cadre d’un conflit dont la longue durée et l’intensité n’ont pas été anticipées) mais aussi ce que la guerre fait à l’État, notamment en interrogeant la manière dont le conflit a pu constituer une rupture ou une accélération vis-à-vis des dynamiques ou des trajectoires qui lui préexistaient. De nombreuses facettes des transformations de l’État ont pu ainsi être évoquées : maximisation ou exubérance de l’État central qui devient omnipotent et omniprésent jusqu’à mettre en cause sa responsabilité12 ; évolution et mutation des « formes du gouvernement13 » ; multiplication des aides et secours mais aussi intensification des pratiques de contrôle et de surveillance des populations14 ; accélération des dynamiques de nationalisation ou d’étatisation des sociétés européennes avec en retour des effets sur le rapport des individus ou des groupes sociaux à l’État ; modifications de l’économie des droits et des devoirs qui permettent de penser les relations entre l’État et les citoyens, ceux-ci se concevant de manière croissante comme des « ayants droit15 ». Dans cette historiographie – y compris dans les ouvrages les plus récents – le rôle des préfets et des sous-préfets a été très peu abordé16. S’il a pu être évoqué, il n’a que très rarement fait l’objet d’une étude spécifique17.

Travailler sur les rôles politiques, administratifs, juridiques des représentants de l’État, conduit à mettre à distance la vision d’un État dont l’action en temps de guerre aurait été coordonnée, « nationalisée » et rationalisée. En effet, le déclenchement du conflit a profondément bouleversé l’organisation même de l’État. Le départ de très nombreux fonctionnaires intermédiaires18, auxiliaires de bureau et autres surnuméraires pour le front nécessite de nouveaux recrutements dans l’urgence. Des « fonctionnaires temporaires19 » qu’il faut former à la hâte sont ainsi dans l’obligation de maîtriser et d’appréhender toute une série de savoirs administratifs dans une configuration d’effervescence bureaucratique (multiplications des directives et des circulaires, nouvelles compétences préfectorales…). Par ailleurs, le rapport des sociétés locales et des « petites patries » à la guerre était très différent selon que l’on se situait dans des territoires au cœur du conflit ou beaucoup plus éloignés et périphériques. Le regard porté sur les administrateurs départementaux en action constitue alors un point de vue a priori intéressant pour observer les formes différenciées et plurielles de l’État en guerre. En effet, les situations locales étaient fort diverses. Dix départements étaient occupés dont un – les Ardennes – totalement. Des combats se déroulaient sur une partie du territoire national, si bien que celui-ci était partagé en deux zones : celle des Armées et celle de l’intérieur, avec des régimes de circulation différents. De façon générale, la guerre était loin d’être une réalité homogène selon les départements : les rapports à la République restaient difficiles dans certains d’entre eux ; les territoires étaient plus ou moins requis et plus ou moins désireux de s’engager ; les effets du conflit sur les populations variaient d’un département à l’autre. Dans ces conditions, il convient d’interroger l’hétérogénéité des pratiques, mais également leurs inflexions au cours du conflit.

Évaluer la capacité de l’État à se renforcer ou encore l’efficacité des mises en guerre conduit à tenir compte des réussites mais des échecs lorsque l’État, débordé, ne parvient pas à répondre à toutes les demandes. De la même manière, en considérant que la guerre accroît l’emprise étatique, tout autant qu’elle révèle voire étend les possibilités de résistance ou d’adaptation du système économique ou des particuliers20, l’analyse des résistances, des contestations ou des conflits que suscite l’action des préfets ainsi que des compromis qu’elles exigent apparaît essentielle.

Si toutes les contributions traitent ici de l’action des préfets et des sous-préfets en France, l’ouvrage aimerait néanmoins s’inscrire dans un espace de réflexion comparatiste sur la place et le rôle des représentants territoriaux de l’État dans les pays belligérants21. L’entreprise scientifique et éditoriale initiée par Jay Winter il y a quelques années plaide ainsi pour une démarche résolument transnationale du moment 14-1822. Parallèlement, l’histoire préfectorale connaît actuellement un décloisonnement qui lui permet de dépasser la seule histoire nationale des préfets français23. Mise en œuvre, la comparaison permettrait de mieux saisir les rôles différenciés et les homologies structurelles de cette institution dans des univers sociaux, politiques et institutionnels parfois opposés. Ces réflexions pourraient se déployer autour d’une série de questions : comment ces serviteurs de l’État, médiateurs entre le « centre et les périphéries » d’une part, entre le sommet de la hiérarchie du pouvoir et les populations d’autre part, perçurent-ils leur rôle et exercèrent-ils leur autorité dans le quotidien du conflit24 ? Peut-on déceler au-delà des spécificités propres à chaque territoire une communauté de situation et donc éventuellement de pratiques et de cultures professionnelles entre des administrateurs territoriaux placés à mi-chemin entre le national et le local (municipalités) et affrontant certains défis communs, notamment la représentation de l’État, l’organisation du maintien de l’ordre et le rappel ou l’imposition de l’unité de l’entité politique qu’ils servent ? Que signifia en définitive administrer un territoire dans un État au cœur du conflit : avec quels buts, quelles compétences et quels moyens ? Dans cet esprit, les contributions réunies ici abordent les différentes dimensions de l’État en guerre à partir d’une observation concrète des rôles préfectoraux.


L’administration préfectorale et l’animation de l’effort de guerre

Sous-dimensionnées par rapport à l’ampleur d’un effort dont la durée et l’intensité n’ont pas été anticipées, les administrations préfectorales se trouvent encore affaiblies par l’amputation d’une part importante de leurs effectifs. Dans le Pas-de-Calais, sur les 88 agents que compte la préfecture avant le conflit, 51 sont mobilisés25. Or la charge de travail s’accroît, soit que les missions traditionnelles s’alourdissent, soit que de nouvelles attributions liées à la guerre apparaissent. L’activité des représentants de l’État et des personnels préfectoraux devient alors particulièrement intense. Elle se déploie autour de multiples leviers : maintenir l’ordre public en assurant la surveillance du territoire et des individus ; soutenir la mobilisation économique au service de la guerre ; protéger et secourir les populations dans le besoin y compris les réfugiés et les autres victimes de guerre, ravitailler les populations mais aussi réguler la vie économique (rationnement, fixation des prix, moratoire sur les dettes, etc.26). Il s’agit donc d’appréhender le fonctionnement et les pratiques d’une administration confrontée à de fortes contraintes, en restituant les marges de manœuvre et les choix effectués, mais aussi en explorant les transformations induites à l’échelle locale : multiplication des organismes temporaires – comités, commissions consultatives, offices divers – de plus en plus nombreux, mais aussi recrutements de nouveaux personnels dont une grande partie sont des auxiliaires27. Dans les organismes nouvellement créés siègent des notables et des représentants des corps intermédiaires (syndicats, chambre de commerce, etc.) qu’il s’agit d’associer28. De la même manière, l’administration des secours – la prise en charge des blessés, le secours aux indigents ou encore l’accueil des réfugiés – exige de faire appel au bénévolat. Le préfet est conduit à effectuer des arbitrages (par exemple, à l’intérieur d’un département en situation de pénurie, en privilégiant les grandes villes par rapport aux petites) que peut éclairer notamment l’étude des arrêtés préfectoraux. Si elle peut se fonder sur la mise en valeur de l’action individuelle de grandes personnalités préfectorales, une analyse de la contribution préfectorale à l’effort de guerre ne peut faire l’économie d’une interrogation sur les marges de manœuvre dont disposent les préfets.

De façon générale, l’analyse des rapports qu’ils entretiennent avec les autres représentants de l’État ou avec les notables apparaît indispensable.





Les préfets dans leurs rapports avec les maires, les autorités militaires et administratives


Si l’on définit l’État comme un champ structuré par des rapports de force ou de collaboration entre diverses composantes ou entre des acteurs variés, l’entrée en guerre bouleverse brutalement les équilibres institutionnels subtils et les règles du jeu politico-administratif. Ainsi, la Troisième République a confié d’importantes compétences aux élus locaux, particulièrement aux maires29. L’assistance mais aussi la politique de santé publique mise en place par la loi de 1902 se caractérisent par un principe de subsidiarité30. Mais l’urgence et l’ampleur des difficultés à résoudre conduisent à concevoir d’autres cadres d’action, notamment dans le domaine de la santé ou du placement31.

En matière de ravitaillement, la guerre ne va pas dans le sens d’une décentralisation puisque les organismes temporaires créés deviennent des relais de l’État32. Pendant la guerre, le préfet est donc l’interlocuteur du maire pour un grand nombre de questions : cantonnement des troupes, assistance aux réfugiés, mise en culture des terres, approvisionnement, etc. Or, rares sont les travaux qui ont abordé directement les effets de la guerre sur le couple maire-préfet alors même que cette « complémentarité conflictuelle » est bien mieux étudiée pour la Troisième République33. Ainsi, dans l’ouvrage que Louis Fougère, Jean-Pierre Machelon et François Monnier avaient dirigé sur les communes et le pouvoir depuis 178934, le moment 14-18 est curieusement oublié. Lorsque l’historiographie s’intéresse aux conséquences du conflit à l’échelon local, elle penche nettement du côté du pouvoir des maires35. La question demeure donc de savoir dans quelle mesure la guerre modifie l’agencement des relations traditionnelles.

Plusieurs entrées peuvent être envisagées. La première est celle du droit. L’exercice de la tutelle a donné lieu depuis le vote de la loi du 5 avril 1884 à une abondante jurisprudence administrative définissant ainsi progressivement les interactions entre les deux autorités. Dans quelle mesure l’irruption du conflit vient-elle modifier les équilibres juridiques jusqu’alors définis par le juge administratif ? On pense ici à la jurisprudence dite des « pouvoirs de guerre » (à l’instar de la théorie des circonstances exceptionnelles, CE, Heyriès, 1918) définissant les contours d’une « légalité de guerre 36. » Dans quelle mesure le conflit induit-il de nouveaux rapports au droit pour les administrateurs départementaux ? La deuxième est celle des pratiques quotidiennes et du travail effectué en commun. Si, dans certains départements, les maires se révèlent des auxiliaires précieux, ailleurs, la distribution des allocations aux familles de mobilisés ou aux réfugiés, la mise en œuvre des réquisitions ou bien la gestion des pénuries donnent lieu à des tensions avec les élus locaux qu’il s’agisse des maires,des députés, ou des conseillers généraux, dont l’analyse peut s’avérer éclairante. Plus largement, il s’agit de savoir jusqu’où l’économie des rapports politiques formels et informels que les préfets et sous-préfets entretenaient avec les élus locaux s’est trouvée bouleversée.

Le déclenchement du conflit redéfinit également les rapports entre le pouvoir civil et militaire37. En août 1914, le premier abandonne beaucoup au second : la réactivation de la loi sur l’état de siège datant de 1849 transfère un certain nombre de pouvoirs dévolus aux représentants de l’État aux généraux commandant les régions militaires. Si elle s’étend alors à tout le territoire national, la zone des armées se réduit à partir de septembre 1915 aux départements traversés par le front. Toutefois, durant toute la durée du conflit, les préfets et les autorités militaires doivent travailler de concert, qu’il s’agisse des questions de main-d’œuvre, du ravitaillement des troupes ou encore de l’évacuation des civils. Si l’historiographie a documenté les rapports entre autorités civiles et militaires à l’échelle nationale, on sait encore peu de choses en revanche sur l’échelle locale.

Enfin, l’entrée en guerre modifie aussi les rapports que les autorités préfectorales entretiennent avec les services de l’État. Les préfets sont des acteurs charnières entre les administrations centrales et locales. Ils sont, par exemple, chargés de recenser les besoins en charbon. La guerre a-t-elle modifié leurs dialogues avec les différents ministères ? Observateurs des populations locales, vigies de l’opinion publique départementale, fins connaisseurs des réalités sociales et politiques de leur territoire, ces hauts fonctionnaires ont-ils pu faire davantage pression (et par là sans doute être mieux et davantage écoutés) sur les ministères pour obtenir davantage de moyens pour maintenir la production agricole et industrielle, soutenir l’industrie de guerre ou approvisionner le front ?




Les préfets dans leurs rapports avec les administrés

Le préfet est le relais essentiel entre le gouvernement et les populations. En temps de conflit, il n’apparaît plus seulement comme le « représentant de la République » mais avant tout comme l’animateur de l’effort de guerre. Sa figure et ses rapports avec les Français sont susceptibles d’être modifiés. On ne lui demande plus seulement de faire appliquer la loi à l’échelon local mais aussi d’entraîner les populations et de les rallier à l’effort de guerre.

Il s’agit donc d’explorer en premier lieu les efforts déployés pour informer et convaincre les populations afin que celles-ci acceptent de s’exécuter et de faire ce que l’État exige d’elles, qu’il s’agisse de livrer ses récoltes dans le cadre des réquisitions ou de verser son or pour l’emprunt national. La mobilisation de la société civile repose largement sur les maires mais aussi les préfets. Quels sont les arguments, les médias ou les relais mobilisés ? On peut penser notamment à l’affichage, qui pourrait donner lieu à une réflexion spécifique38. Cette action incitative se double d’un versant répressif puisque les préfets sont chargés de censurer et de maintenir l’ordre pour éviter les troubles qui pourraient entraver voire paralyser l’effort de guerre. Alors que le conflit accentue le brouillage entre main droite et main gauche de l’État39 il convient d’analyser comment ces pratiques répressives s’articulent avec les fonctions de protection et de secours. Les préfets sont, en dernier lieu, chargés de prévenir et d’alerter en informant de tout événement qui pourrait intéresser le gouvernement40. Comment le font-ils pendant la guerre et comment interprètent-ils l’état d’esprit perçu de leurs administrés ? En somme, le présent ouvrage invite à considérer la manière dont les préfets eux mêmes perçoivent et vivent le conflit avec, en arrière-plan, toute la question des mutations du métier préfectoral. Comment incarne-t-on l’État41 et réinvente-t-on son rôle en temps de guerre ? En effet, le travail préfectoral n’est pas seulement administratif. Administrer c’est aussi figurer l’État dans toutes ses dimensions : se déplacer et parcourir le département ou l’arrondissement (l’art d’être là)42, recevoir et inviter la société locale (bals, réceptions…) en préfecture, multiplier les échanges informels… Or, tout cela devient quasi impossible dans un contexte d’Union sacrée et d’effort de guerre permanent. Ainsi, il convient de savoir comment les préfets ont « maintenu l’État » dès lors que celui-ci est entièrement consacré à la logique de guerre.




La préfectorale dans la tranchée et hors la tranchée : vivre la guerre comme préfet et sous-préfet

La mobilisation générale n’épargne pas la haute fonction publique43. Si certaines figures sont passées à la postérité, telle celle d’Henri Collignon qui s’engage comme simple soldat de première classe au sein du 46e régiment d’infanterie en août 191444, l’historiographie de la Grande Guerre, notamment en France, s’est encore très peu attardée sur l’engagement des hauts fonctionnaires45. Pourtant de nombreux jeunes représentants de l’État sont mobilisés. Avec parmi eux des sous-préfets et certains jeunes préfets : 300 membres de l’administration préfectorale partent au front et 44 sont tués46. À l’instar des travaux récents sur les intellectuels47, l’étude des préfets au front peut éclairer la « question encore trop mal connue de l’inégale exposition aux conditions du front et à la mort48 » et, plus largement, les rapports de classe au sein des tranchées. Au-delà du départ au front ou des conditions bouleversées du métier, il reste à savoir comment les préfets sont saisis par le conflit. En effet, il y a ceux qui sont mobilisés et au front mais il y a également tous ceux qui – au-delà de l’exercice du métier dans la guerre – vivent le conflit : les sous-préfets et préfets des départements occupés dès les premiers mois de la guerre (ceux qui sont dans l’obligation de quitter leur poste, ceux qui sont faits prisonniers, ceux qui restent face à l’ennemi), les administrateurs de l’arrière mais aussi des départements d’Algérie. Les récits, les témoignages, les correspondances intimes, les journaux comme celui du préfet du Nord Félix Trépont49 s’avèrent particulièrement utiles pour comprendre comment ils ont vécu leurs « jours de guerre50 ». Si ces contre-sources épousent au plus près le point de vue et les plis émotionnels des scripteurs, « elles ne disent pas tant autre chose qu’autrement. Car l’unité ici n’est ni une population, ni un territoire, ni un problème social, mais un geste d’écriture comme un “dépôt de soi” (de sa crainte, son désarroi, sa souffrance […] ou [de] sa haine) en contrepoint des collectives d’émotions et des temps partagés51 ».

Cet ouvrage est divisé en quatre parties.

La première est consacrée aux sources. On y trouvera un panorama des fonds disponibles aux Archives nationales (AN) pour mener de nombreuses études sur les « préfets de 14 » (Alice de Brémond d’Ars et Violaine Challéat-Fonck), mais aussi la transcription d’une source inédite, le carnet de guerre d’André Jozon, un jeune membre de l’administration préfectorale alors secrétaire général de la préfecture de la Côte-d’Or (Pierre Allorant).

La deuxième partie évoque les cadres juridiques très évolutifs dans lesquels les préfets et les sous-préfets agirent pendant le conflit ainsi que certains des outils normatifs qu’ils utilisèrent, d’abord grâce à une réflexion générale sur la décision publique en temps de guerre (Jean-Michel Bricault), puis par étude de terrain, en l’espèce dans trois départements bretons, des arrêtés préfectoraux produits au début du conflit (Claire Denjean), ce qui nous permet de changer d’échelle.

Dans la troisième partie, nous suivons avec Magali Domain, Philippe Diest et François-Xavier Martischang trois préfets « au front » dans des départements directement exposés – Pas-de-Calais, Nord et Meuse – afin d’apprécier concrètement comment le conflit a affecté les pratiques, les savoir-faire et l’identité même du métier de préfet.

Enfin, dans une dernière partie, sont abordés, aux plans départemental comme sous-préfectoral, certains des enjeux fondamentaux que durent affronter les préfets et les sous-préfets français : le ravitaillement (Alain Chatriot), la conduite morale de la guerre (Erwan Le Gall), la gestion de l’accueil des réfugiés (Ronan Richard), le contrôle des populations, en particulier en situation coloniale (Majid Embarech). 
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« Tout le monde s’apprête à faire son devoir1 » : les sources relatives aux préfets dans la Grande Guerre disponibles aux Archives nationales

Alice de Bremond d’Ars et Violaine Challéat-Fonck

Cette communication, réalisée de manière liminaire lors des deux jours consacrés aux préfets dans la Grande Guerre et organisés par l’Institut des hautes études du ministère de l’Intérieur (IHEMI) en décembre 2023, se proposait de donner un aperçu des principales sources conservées par les Archives nationales (AN) permettant de faire l’histoire des préfets durant la Première Guerre mondiale2. Elle s’appuyait sur un support visuel et faisait référence dans ses illustrations aux communications des participants au colloque. Ce propos restitué par écrit ne peut être exhaustif et cherche avant tout à présenter les principaux producteurs et les typologies documentaires essentielles pour les chercheurs se confrontant à cette thématique. Deux temps se distinguent dans cette synthèse :


	
–l’action des préfets et les traces de l’organisation de l’administration préfectorale, qu’il s’agisse des rapports, des circulaires, des télégrammes ;

	
–ce qui concerne la gestion du corps et de la carrière et qui caractérise l’activité en temps de guerre des préfets.



Les fonds des AN relatifs aux préfets ont déjà eu l’occasion d’être présentés dans plusieurs publications à propos du premier conflit mondial comme d’autres périodes3. Les typologies sur lesquelles nous revenons ici ne relèvent pas uniquement du temps de guerre mais s’inscrivent au contraire dans la longue durée. Elles sont produites, collectées et conservées des débuts du XIXe siècle à nos jours par les Archives nationales, en particulier dans le périmètre du département de la Justice et de l’Intérieur. Ces sources permettent pourtant d’explorer plus spécifiquement les traces qui demeurent d’une activité propre à un temps par essence extraordinaire dans les documents témoignant de l’administration de l’État.


Des préfets en leur préfecture

L’observation de l’opinion publique et l’information sur les événements régionaux susceptibles d’influencer la politique nationale font partie des missions des préfets, définies dès la création de ce corps.



Les rapports des préfets4


Elles prennent la forme de rapports réguliers, adressés au ministre de l’Intérieur ou à tout département ministériel qui en fait la demande. Ces documents, de forme et de volume variés selon l’époque et le ministre en place, sont de trois ordres : mensuels, relatifs à un événement, en réponse à des circulaires particulières. Ils sont rédigés selon deux formats : imposé, dans les grandes lignes ou selon des instructions détaillées, par une circulaire de référence ; à la discrétion du préfet rédacteur.

À la veille du conflit, les rapports entre l’administration centrale et les préfets sont régis par la circulaire que Joseph Caillaux, président du Conseil et ministre de l’Intérieur et des Cultes, leur adresse le 25 juillet 1911 – elle reste en vigueur jusqu’en 1923 malgré les remaniements ministériels successifs. Jusqu’en 1911, les préfets devaient rédiger un rapport mensuel qui se composait de plusieurs parties : Administration, Politique, Situation économique, Questions ouvrières, Syndicalisme, Œuvres sociales.

À partir de juillet 1911, les préfets n’y sont plus tenus mais doivent envoyer, chaque fois que les circonstances l’exigent, un rapport spécial sur « chaque événement qui pourrait présenter un réel rapport d’intérêt pour le gouvernement », pour reprendre les termes de la circulaire.



Circulaire no 81 émanant du 2e bureau des affaires politiques, secrétariat général du ministère de l’Intérieur, conservée aux Archives nationales sous la cote F/1a/3517.


Paris, le 25 juillet 1911

Le président du Conseil, ministre de l’Intérieur et des Cultes, à MM. les préfets

À diverses reprises et notamment les 11 mai 1891, 6 avril 1892, 14 janvier 1894, 14 mars 1896 et 10 mars 1905, mes prédécesseurs vous ont adressé des instructions en vue d’être mis sans retard au courant des faits importants d’ordre politique ou administratif qui se seraient produits dans votre département.

Par la suite, une circulaire du 1er septembre 1906 vous a prescrit de fournir ces renseignements par la voie de rapports mensuels d’ensemble qui devaient, comme cela vous fut rappelé le 15 avril 1909, parvenir à mon département le 10 de chaque mois au plus tard, et être établis sous une forme déterminée.

Il m’a paru que les rapports mensuels ne répondent pas exactement au but poursuivi, en tant qu’ils exposent parfois la solution de certaines affaires urgentes à subir des retards préjudiciables, et que, le plus souvent, ils font un double emploi avec les rapports spéciaux dont les questions importantes doivent également faire l’objet de votre part.

En vue de parer à ces inconvénients, j’ai décidé que vous n’auriez plus à m’adresser de rapports mensuels ; mais, pour y suppléer, je désire que vous me teniez régulièrement au courant de tous les événements politiques ou administratifs de nature à retenir mon attention. Vous devrez, à cet effet, me faire parvenir sous le timbre « Bureau des affaires politiques », toutes les fois que les circonstances l’exigeront, un rapport spécial sur chaque événement qui pourrait présenter à vos yeux un réel caractère d’intérêt pour le Gouvernement.

Au surplus, et plus spécialement en ce qui concerne les questions qui vous paraîtraient devoir motiver de ma part une démarche auprès d’un de mes collègues, en raison soit de leur importance soit de leur urgence, vous devrez me les signaler tout particulièrement en ayant soin de joindre à votre rapport spécial la copie de la correspondance que vous auriez pu adresser au ministre compétent sur la question qui en fait l’objet.

Je vous prie de vouloir bien tenir personnellement la main à l’observation de la présente circulaire, et de m’en accuser réception.

Le président du Conseil Ministre de l’Intérieur et des Cultes [J. Caillaux]



L’essentiel des rapports échangés entre les préfets et l’administration centrale (il en est de même entre les commissaires spéciaux et la direction de la Sûreté) entre 1914 et 1918 est donc constitué de rapports relatifs à un événement ou en réponse à des demandes formulées par circulaires (contrôle des étrangers, rapports d’activité des dépôts d’internés civils, ravitaillement). Les premiers peuvent être envoyés par lettre ou par la voie télégraphique si l’urgence de la situation l’exige. Les seconds, plus longs, doivent être envoyés par correspondance postale. Parfois au nombre de deux par jour5, les rapports préfectoraux adressés à la direction de la Sûreté générale du ministère de l’Intérieur se multiplient donc, au début du conflit, du fait de l’intensité événementielle ou des réponses attendues aux demandes formulées par circulaires (contrôle des étrangers, de la presse, de l’hygiène, instauration de dépôts d’internés civils, accueil des évacués et réfugiés, approvisionnement, dégradation de la situation économique…). Quelques rapports de synthèse qui reprennent le modèle des rapports antérieurs à 1911 sont encore rédigés lorsqu’un préfet ressent le besoin de développer ses observations sur la situation générale dans son département. Mais ceux-là sont rares et datent pour la plupart de la fin de la guerre, pour décrire l’état du territoire après quatre années de conflit et de privations.

Les rapports spéciaux des préfets de 1914-1918 sont assez comparables à ceux que les commissaires spéciaux adressent à la direction de la Sûreté. En raison des aléas de leur conservation au ministère de l’Intérieur avant le versement aux Archives nationales, celles-ci n’en possèdent que des collections chronologiques ou thématiques fragmentaires ne couvrant ni l’ensemble de la période, ni tout le spectre des compétences dévolues aux préfets, donc de leur potentielle production administrative. Elles sont à compléter nécessairement par les documents locaux conservés dans les fonds des préfectures gardés aux archives départementales (série M).

La sous-série F/7 renferme les collections les plus précieuses pour l’étude de la période :


	
–en préambule, pour le laps de temps précédant la guerre, on signalera les rapports quotidiens de la préfecture de police (1904-1913) : F/7/12554-12559 ;

	
–les rapports sur la situation politique et économique (questions ouvrières) de certains départements, les rapports des préfets, commissaires spéciaux et commissaires de police publique et la situation politique, économique et sociale sur l’esprit des départements de 1908 à 1938, bien que peu concernent en pratique la période 1914-1918 : F/7/12970 à 1302 ;

	
–les rapports des préfets et commissaires spéciaux au ministère de l’Intérieur (l’Algérie et tous les départements sauf Aube, Aude, Creuse, Eure-et-Loir, Gers, Indre-et-Loire, Jura, Haute-Loire, Loiret, Lot, Lot-et-Garonne, Mayenne, Haute-Saône, Sarthe et Deux-Sèvres) de juillet 1914 à mars 1919 : F/7/12936 ;

	
–les rapports sommaires des préfets au début du conflit (tous les départements sauf Dordogne à Loiret et Mayenne), août-début septembre 1914 : F/7/12937-12939 ;

	
–les rapports mensuels des préfets et des commissaires spéciaux pour les périodes 1919-1924 et 1931-1936 : F/7/13030-13042.



Versés en 1936 aux Archives nationales, les rapports conservés dans les articles F/7/12936 à 12939 couvrent majoritairement la période juillet-septembre 1914, mais pour certains vont jusqu’en mars 1919 : quatre articles occupant 0,37 mètre linéaire. Ce corpus a été numérisé et publié en ligne à l’occasion du centenaire de la Grande Guerre6. Ces documents ont été versés par la direction de la Sûreté générale du ministère de l’Intérieur aux AN le 1er août 1936. Sous l’intitulé de rapports des préfets et des commissaires spéciaux au ministère de l’Intérieur pendant la Première Guerre mondiale sont regroupés deux ensembles : d’une part des documents divers émanant principalement des préfets ou des commissaires spéciaux (F/7/12936) ; d’autre part des rapports des préfets formalisés rédigés à partir de la mobilisation générale, le 2 août 1914 (F/7/12937 à F/7/12939), parfois avec des pièces jointes.

Le premier ensemble, constitué par l’article F/7/12936, est classé par département. Il couvre l’ensemble de la période du conflit (juillet 1914-mars 1919) et la quasi-totalité des départements alors français. On y trouve une grande variété de typologies documentaires : rapports des préfets ou des commissaires spéciaux, coupures de presse… abordant les sujets les plus divers et présentant selon les départements une affaire ponctuelle ou bien une continuité chronologique. Le dossier « Ardennes » ne contient par exemple qu’un rapport de l’état-major du grand quartier général des armées de l’Est adressé au préfet en septembre 1914 pour l’inviter à procéder au battage des céréales en zone des armées. Le dossier « Seine » comprend 233 pièces produites entre juillet 1914 et janvier 1919. Il renferme des rapports de la police des chemins de fer décrivant l’organisation des grandes gares parisiennes pendant la mobilisation ainsi qu’une collection (incomplète) de rapports mensuels de la préfecture de police sur l’état d’esprit de la population dans chaque arrondissement parisien.

Cette collection disparate n’est probablement qu’un reliquat de la production parvenue à la direction de la Sûreté générale, conjugué à la disparition de l’obligation d’envoyer un rapport de synthèse selon une périodicité régulière.

Le second ensemble est constitué par les trois articles F/7/12937 à F/7/12939. Il s’agit presque uniquement de rapports de préfets ne concernant que les premiers mois du conflit (août-septembre 1914), à l’exception de ceux se rapportant aux Hautes-Alpes, à la Charente, au Lot-et-Garonne, au Maine-et-Loire, à la Somme et aux Ardennes, qui vont jusqu’au mois d’octobre ou de novembre 1914, peut-être en raison d’un mélange des deux ensembles. Si la collection des rapports de l’été 1914 est lacunaire puisque les départements alphabétiquement situés entre la Creuse et le Lot (Dordogne, Doubs, Drôme, Eure, Eure-et-Loir, Finistère, Gard, Haute-Garonne, Gers, Gironde, Hérault, Ille-et-Vilaine, Indre, Indre-et-Loire, Isère, Jura, Landes, Loir-et-Cher, Loire, Haute-Loire, Loire-Inférieure, Loiret, Algérie) sont manquants, la richesse de certains dossiers contenus dans l’article F/7/12936 peut toutefois partiellement combler cette lacune pour, notamment, le Doubs, le Finistère, la Gironde, l’Ille-et-Vilaine, la Loire et la Loire-Inférieure. Les rapports conservés dans ces trois articles diffèrent de ceux évoqués plus haut, à savoir les rapports « d’événements », par leur périodicité. Ils sont rédigés de manière quotidienne ou biquotidienne en vertu d’une instruction du 2 août 1914 adressée sous forme de télégramme à tous les préfets et sous-préfets de France dans les termes suivants :

Intérieur Sûreté à préfets France, rendez-moi compte, par poste, deux fois par jour matin et soir événements dans département rapport bref et précis télégraphiez seulement pour faits importants et urgents, sollicitez instructions seulement nécessité réelle prenez dans sentiment de votre devoir patriotique responsabilités que vos fonctions vous imposent7.

Des rapports de préfets et de commissaires spéciaux aux chemins de fer, aux ports et aux frontières sont également présents dans de multiples dossiers conservés dans les archives restituées par la Russie en 1994 (fonds dits de Moscou), non en une collection chronologique distincte, mais comme pièces à l’appui de dossiers thématiques des services de la Sûreté. Ainsi peut-on citer les rapports des préfets sur les pillages commis par les troupes allemandes dans les régions occupées (1915-1918)8, sur les étrangers internés en France (1919-1925)9, sur l’action syndicale dans les départements (1917-1937)10 et sur les congrès et réunions de syndicats (1911-1940)11.

Durant la Grande Guerre le rôle central des préfets dans la transmission et le contrôle de l’information se renforce encore davantage. Ceux-ci utilisent plusieurs modes de communication, en particulier les télégrammes échangés avec le ministère de l’Intérieur et les communiqués officiels relayés dans des « bulletins des communes » diffusés par la préfecture et affichés publiquement au même

titre que des avis à la population. Tout en témoignant de l’état d’esprit des administrés, les rapports des préfets conservent neutralité et recul et s’insèrent dans ce système de l’information. D’un point de vue matériel, les annotations par le ministère de l’Intérieur prouvent que les informations les plus riches ou les suggestions les plus pertinentes sont transmises aux ministères compétents. Elles sont parfois enrichies de pièces à l’appui : éléments saisis, rapports de gendarmerie, de sous-préfets12.

La plupart des rapports décrivent avec détail l’application de l’ordre de mobilisation dans les départements, notamment la réaction de la population, ainsi que l’organisation de l’administration civile en temps de guerre (commissions de ravitaillement, tournées d’inspections préfectorales…), et un certain nombre de mesures d’ordre public (restrictions de la circulation routière, fermetures des débits de boissons, interdiction de vente de l’absinthe…). Toutefois, après les premiers jours du conflit, de nombreux préfets écrivent dans ces rapports qu’ils n’ont aucun événement particulier à signaler : « J’ai l’honneur de vous faire connaître que je n’ai aucun incident à vous signaler [pour la journée du 2 août 1914] » écrit ainsi le préfet de l’Yonne13. Malgré le contexte de guerre, cette mention ne doit pas surprendre car elle est assez fréquente : elle ne signifie pas qu’il ne se passe rien dans les départements concernés, simplement qu’il n’y a rien à signaler au regard de l’instruction du 2 août 1914. Une grande disparité règne entre les rapports émanant des départements près du front et ceux situés à l’arrière. Les premiers témoignent de l’extrême tension au sein des populations civiles victimes de bombardements, qui voient également leurs récoltes détruites ou leur bétail décimé.

Ainsi, le rapport journalier de Charles Aubert préfet de la Meuse, au ministre de l’Intérieur, du 27 août 1914, est consacré aux souffrances des populations civiles du département, soumises aux exigences de l’armée française et aux ravages de l’ennemi. Il évoque les atrocités commises dans le village de Rouvres, brûlé après l’exécution de certains habitants14. Les rapports de l’arrière abordent des sujets variés mais le passage des réfugiés15, l’accueil des convois de blessés, la surveillance des étrangers16 ou la question de l’application du carnet B17 constituent des thèmes récurrents. L’état d’esprit de la population, le moral, la réaction face aux évènements sont soulignés dans leurs différentes manifestations (mouvements d’enthousiasme, défiance envers l’étranger, circulation des rumeurs…). Ces instantanés témoignent aussi du bon réseau d’information institutionnel dont bénéficient les préfets (sous-préfets, maires, chambres de commerce, instituteurs, associations charitables et syndicats, autorités militaires…).

Pour poursuivre l’étude de l’esprit public des populations dans la dernière année du conflit puis après la guerre, il est possible de se référer aux extraits de rapports des préfets sur l’esprit public et la vie économique conservés dans la sous-série F/1cIII (période 1918-1924)18.




Les circulaires et télégrammes

Dans la catégorie des sources de communication descendantes, les Archives nationales conservent des collections de circulaires émanant principalement du ministère de l’Intérieur mais aussi d’instructions provenant d’autres départements ministériels (ministère de la Guerre notamment) diffusées par le ministère de l’Intérieur aux préfets et à ses services. Ces collections, disséminées dans plusieurs fonds, permettent de suivre jour par jour la circulation de l’information, la distribution des directives entre l’administration centrale et le territoire français et la mobilisation à travers l’application des consignes.

Les circulaires émanant du ministère de l’Intérieur sont conservées dans la sous-série F/1a, qui est dédiée à l’administration générale de ce ministère. Elles sont classées chronologiquement et scindées en deux ensembles :


	
–les exemplaires originaux : F/1a/3519 pour la période 1914-1915, F/1a/3520 pour 1916-1917, F/1a/3521 pour l’année 1918 ;

	
–les exemplaires autographiés ou multigraphiés : F/1a/3573 pour la période 1914-1915, F/1a/3574 pour 1916-1917, F/1a/3575 pour l’année 1918.



Les originaux peuvent laisser voir les versions préparatoires d’un texte, le travail sur la mise en page et l’impression19. Les circulaires servent à transmettre des documents connexes, tels que des exemplaires d’arrêtés ou des modèles de tableaux d’informations à collecter et à faire remonter. Il est également possible de retrouver des circulaires dans des dossiers thématiques des services de la Sûreté dans les versements d’archives restituées par la Russie20.

Les circulaires abordent les thématiques les plus diverses, mais vitales, qui recoupent les remontées des préfets dans leurs rapports. Le ravitaillement fait l’objet, dès les premiers jours de l’entrée en guerre, des préoccupations soucieuses. Le préfet du Lot souligne le 2 août 1914 que « si le beau temps continue la moisson sera vite achevée21 [de manière à faciliter l’approvisionnement] ». Dans une circulaire du 14 août 1914, le ministre Malvy rappelle aux préfets que le service de l’Intendance entre dans leurs attributions personnelles : « L’effort que vient de faire la France pour se dresser devant l’ennemi serait vain, si le service du ravitaillement, qui n’est autre chose que la mobilisation des ressources agricoles de la nation, ne donnait pas aux armées et aux places fortes les approvisionnements qui leur sont indispensables pour remplir leur rôle22. »

Les fonds du service des réfugiés, rapatriés et internés civils (1914-1920)23 au ministère de l’Intérieur, relevant de la direction du Contrôle et de la Comptabilité, donnent également à voir la gestion par les administrations locales des réfugiés et évacués. On y retrouve circulaires, instructions, listes nominatives et circulation de notes destinées à organiser l’accueil des réfugiés et évaluer leurs conditions de vie matérielles.

Enfin, les télégrammes officiels adressés par le ministère de l’Intérieur aux préfectures – quand les liaisons le permettent –, à des fins de diffusion de l’information et d’affichage, se trouvent dans l’ancienne sous-série F/90 (Postes et télégraphes et ministère des Postes, Télégraphes et Télécommunications), désormais cotée 19860703 à 1986070724. La recherche dans cet ensemble permet de dénicher des instructions adressées aux préfets et sous-préfets, parmi les dépêches émanant de tous ministères confondus. Les télégrammes sont en effet classés dans l’ordre chronologique, sans distinction d’émetteur, et nécessitent donc un dépouillement précis25.

Les préfets sont des rouages de la mise en œuvre des mesures prises dès les premiers moments de la guerre pour l’évaluation des exactions commises par l’ennemi allemand 26. Les fonds de la commission instituée en vue de « constater les actes commis par l’ennemi en violation du droit des gens » (1915-1919)27 l’illustrent. Cette commission est créée par le décret du 23 septembre 1914 28. Elle fait suite à une enquête lancée dès le mois d’août 1914 par les ministres de la Guerre et de l’Intérieur auprès des préfets et des fonctionnaires locaux afin d’établir la liste des crimes de guerre allemands. La commission effectue donc des enquêtes sur site et monte des dossiers pour chaque ville ou village où les autorités locales ont dénoncé des exactions menées contre les personnes ou les biens. Elle reçoit également nombre de témoignages rassemblés lors d’enquêtes analogues menées par les tribunaux et les administrations. Douze rapports résultent de ce travail de compilation, publiés au Journal officiel de la République française (JORF), de 1915 à 1919, puis imprimés, avec leurs pièces justificatives, en six volumes. À titre d’exemple, on peut relever dans ces fonds un dossier récapitulatif transmis par le préfet de l’Aisne le 24 novembre 1914 ; des témoignages recueillis à Dijon par la brigade de police mobile (direction de la Sûreté générale au ministère de l’Intérieur) et jugés sans intérêt (marqués SI)29. Dans un autre dossier, on trouve une liste établie par la préfecture des Vosges des otages emmenés en captivité durant le mois de septembre 1914 avec mention de leur âge et un classement par commune30.






Des préfets en action

Dans les documents à caractère plus personnel, bien que toujours organiquement administratifs, que conservent les AN, figurent les dossiers de carrière. Constitués progressivement dans la seconde moitié du XIXe siècle pour se stabiliser sous leur forme actuelle au cours du XXe, ces documents individuels rassemblent tous les textes administratifs concernant un fonctionnaire pendant la durée complète de ses fonctions. Ils mêlent les documents relatifs aux affectations, au premier chef desquels les arrêtés et les états des services, et les pièces alimentant les multiples parties chronologiquement : état civil, notes individuelles, décisions, correspondance relative au fonctionnaire, élément personnels et familiaux, congés, etc.

Les dossiers de carrière adoptent au cours du XXe siècle une structuration homogène avec des principes qui traversent le temps. D’abord, une fiche récapitulative de l’état civil de l’individu et des différents postes occupés à laquelle s’ajoutent des sous-chemises :


	
–notes et renseignements confidentiels ;

	
–recommandations ;

	
–distinctions honorifiques.



Dans le dossier de Pierre Linarès (préfet des Vosges) se trouve par exemple, parmi les traditionnelles lettres de recommandation en vue de soutenir un avancement, celle de Jules Gacon, sénateur de l’Allier, en 1914. Un réseau de familiers et de soutiens se dessine à travers cette précieuse documentation qui donne à voir le milieu solidaire des serviteurs de la République. Le dossier se séquence ensuite rituellement avec une chemise par poste, selon un déroulé chronologique, chemise qui renferme les éléments particuliers relatifs à l’affectation, l’activité et au départ du fonctionnaire de son poste.

Les pièces relatives à la carrière sont essentiellement conservées dans la sous-série F/1bI (direction du personnel du ministère de l’Intérieur). Quelques autres sous-séries dites du cadre de classement des Archives nationales apparaissent au gré des recherches, notamment des cotes F/1dI et F/1dIII, pour les demandes de place ou de décoration et de récompenses honorifiques. Des éléments relatifs à un même individu peuvent se trouver éparpillés en fonction de leur date et du bureau émetteur, en l’occurrence ici celui des pensions, comme l’illustrent les dossiers de retraite et de pension. La sous-série F/4 (Comptabilité générale) comporte des dossiers de pension pour des fonctionnaires du ministère de l’Intérieur, mais on trouve également des éléments relatifs aux pensions dan des dossiers en F/1bI31. Ces documents permettent notamment d’observer les cas de cumul de la solde militaire avec les traitements civils dans les cas de mobilisation, en vertu de la loi du 5 août 1914.

Quelques études de cas proposées ici proposent de témoigner de la richesse de ces dossiers en apparence plutôt austères, qui donnent à voir la mobilisation des fonctionnaires et leur engagement en temps de guerre.



Fonctionnaires aux armes : le cas de Paul Mathivet


Pendant le conflit, les fonctionnaires de l’administration préfectorale, comme tous les autres, peuvent être incorporés du fait de la mobilisation ou de leur engagement volontaire32. Appelés sous les drapeaux, ils restent titulaires de leurs postes. Pour assurer la continuité de l’administration, leurs missions civiles sont assurées par des remplaçants nommés pour la durée de la guerre, à titre temporaire. Il peut arriver que ces derniers cumulent diverses fonctions pendant que les fonctionnaires mobilisés continuent de voir leur carrière civile évoluer et se trouvent nommés à de nouveaux postes tout en restant maintenus aux armées.

C’est ainsi l’exemple de Paul Mathivet33, entré dans l’administration préfectorale en 1897. À la veille de la Grande Guerre, ce dernier est sous-préfet de Dieppe (Seine-Inférieure). Mobilisé le 2 août 1914, il est nommé préfet du Morbihan en remplacement du préfet Alfred Roth, mort au champ d’honneur en 1916, par décret du 30 octobre 1917. À l’occasion de cette nomination, Paul Mathivet écrit au ministre de l’Intérieur pour le remercier pour son offre « libellée en des termes dont je ne puis que me sentir particulièrement flatté », sans se douter du jeu de chaises musicales qui va s’ensuivre. Puisqu’il est maintenu sous les drapeaux, c’est au sous-préfet de Lorient de se charger de l’intérim de la préfecture.

« Le Gouvernement de la République peut compter sur mon dévouement absolu dans l’accomplissement de la haute mission qu’il me confie. Dès que les circonstances me permettront d’aller occuper mon poste, tous mes efforts tendront à justifier sa confiance et la vôtre », écrit-il encore.

En l’espace d’un an, entre 1917 et 1918, Paul Mathivet cumule cinq nominations successives de préfet : après le Morbihan, la Haute-Loire, l’Allier, l’Ain puis les Ardennes. Maintenu à chaque fois sous les drapeaux, il est lieutenant d’infanterie en 1918. Il se résout à écrire au ministre le 22 juillet 1918, pour demander à être rendu à l’administration après ses services aux armées : « J’estime qu’un préfet mobilisé ne saurait être qu’au feu ou dans un emploi où il puisse utiliser ses connaissances administratives. »

La fin de la guerre approchant, sa situation devient si complexe qu’elle ne tarde pas à prêter à confusion. Ainsi, le 16 octobre 1918 sont émis deux courriers l’informant de sa nomination comme préfet de l’Ain ; l’un avec installation effective, l’autre lui annonçant qu’il est maintenu sous les drapeaux. Le préfet ne manque pas de souligner à l’administration l’incongruité de sa situation personnelle :

« Je trouve, de retour de permission deux lettres par lesquelles, le même jour mais en des termes assez différents, je suis avisé de ma nomination à la préfecture de l’Ain. Laquelle est la bonne missive ? »

Enfin, le 17 novembre 1918, il est nommé préfet des Ardennes, en replacement de Maurice Gervais. Le procès-verbal de son installation, daté du 25 novembre, nous apprend que le préfet Gervais manifeste sa surprise à l’arrivée de son successeur, car le décret ne lui était pas parvenu. Rayé des cadres de l’armée, Paul Mathivet peut enfin occuper son poste.

Au-delà des états de service et des postes occupés, que révèlent ces dossiers de la matière dont sont faits ces hommes ? Par comparaison avec ceux de la Seconde Guerre mondiale, ne s’y trouvent pas de sous-dossiers dédiés à l’action militaire ou relatifs à l’épuration. L’étude de quelques cas individuels et de documents spécifiques hors de l’ordinaire montre comment transparaît plus directement la voix des préfets ou comment leurs actes, leurs engagements, sont perçus, notamment par leurs administrés.





Un préfet examiné en conseil d’enquête : Maurice Gervais


À l’issue de la guerre, Maurice Gervais, préfet des Ardennes, est mis en disponibilité car il se trouve confronté à une commission d’enquête chargée de faire la lumière sur son attitude en août 191434. Il est, au début du conflit, accusé d’avoir quitté son poste, et abandonné ses administrés. L’enquête prouve toutefois qu’il n’a pas agi de la sorte et que la confusion trouve sa source dans la mauvaise ponctuation d’une dépêche du général Dubois, commandant du 9e corps d’armée : un point mal placé transfère la responsabilité au maire de Charleville, et non au préfet, d’avoir invité la population à quitter la ville.

Ainsi, « Préfet Ardenne avait abandonné Mézières 25 août 16 heures ne laissant aucune instruction maire Charleville. Malgré les (mes) objurgations a invité population 25 000 âmes à quitter ville » devient après rectification « Préfet Ardennes avait abandonné Mézières 25 août 16 heures ne laissant aucune instruction. Maire Charleville, malgré mes objurgations, a invité population 25 000 âmes à quitter ville… »

Dans une lettre du 26 avril 1918 jointe à son dossier, Maurice Gervais qualifie cet imbroglio administratif de « douloureux calvaire » et demande justice.





Félix Trépont, mis à la retraite « à sa demande35 » ?


Préfet du Nord, Félix Trépont est emmené en captivité, en tant qu’otage, par les autorités allemandes. Rapatrié en juillet 1916, il est accueilli à Lille en héros. Il ne demande pas de poste mais souhaite pouvoir suivre la libération du département et y être affecté. Cependant, un décret du bureau du personnel projette de le mettre en disponibilité « à sa demande » en septembre 1918. De nombreuses lettres de soutien et de protestation contre cette mesure sont conservées dans le dossier. À travers l’une d’entre elles, un groupe d’anciens soldats s’exprime ainsi le 25 janvier 1922 :
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